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Question orale relative à l'éviction du manège de la place du Père Chaillet 

Le contexte qui a conduit au retrait du précédent manège découle d’une ordonnance du 
gouvernement, qui impose de mettre en concurrence les occupations de l’espace public. La Ville 
de Paris applique le droit donc nous étions contraints de ne plus faire de gré à gré et de mettre en 
concurrence. L’exploitante du manège avait ainsi pu s’installer sur la place. Un appel à propositions 
qui a été lancé en 2019 pour mettre en concurrence 93 emplacements, dont celui du Père Chaillet, 
s’inscrit dans le cadre de cette législation. À cette occasion, l’ancienne exploitante sur le site a eu la 
possibilité de candidater. Mais sa candidature n’a pas été retenue car la commission d’attribution 
(comme les commissions d’appel d’offres, elle est composée pour garantir la neutralité, l’équité de 
traitement et toutes les règles de la commande publique), dans laquelle je ne siège pas, a retenu un 
lauréat avec un projet plus qualitatif. Notre souhait a toujours été d’avoir un manège, mais un plus 
joli manège. Le projet retenu proposait un manège plus classique avec des petits chevaux de bois, 
et répondait à des critères esthétiques que la Ville avait introduits dans son appel à projets. 


